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LE MARDI 16 SEPTEMBRE 2008 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
          
COMTÉ DE PAPINEAU 
            
À une séance ordinaire du comité exécutif de la susdite commission scolaire  tenue à la 
salle des commissaires située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau, le mardi 16 
septembre 2008, à 19 h , à laquelle sont présents : 
 
Dany Ouellet        Marc Carrière 
Marc Beaulieu        René Langelier 
Jean-Marc Lavoie 
Sylvain Léger (en remplacement de M. Alexandre Iracà) 
 
Absences motivées : 
Alexandre Iracà       Dominique Brière 
 
Représentant du comité de parents :                   Luc Trottier 
 
Monsieur Mathieu Dupont, représentant du comité de parents, a motivé son absence. 
 
Sont également présents : 
Line Allaire, directrice générale adjointe et secrétaire générale 
Lucie Blais, agente d’administration 
Jasmin Bellavance, agent de communication 
 
Monsieur Maurice Groulx, directeur général, a motivé son absence. 
 
Sous la présidence de monsieur le commissaire Marc Carrière. 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
RÉSOLUTION 9-CE (2008-2009) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Jean-Marc Lavoie ; 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 19 AOÛT 2008 

 
RÉSOLUTION 10-CE (2008-2009) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Marc Beaulieu ; 
 
QUE le procès-verbal du mardi 19 août 2008 soit adopté et que la secrétaire générale 
soit exemptée d’en faire la lecture, les commissaires ayant reçu une copie au moins six 
heures avant la séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Dossier d’un personnel enseignant 
 
Les discussions se font à huis clos.  La directrice des ressources humaines, madame Line 
Allaire, présente le dossier aux membres du comité exécutif. 
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PERSONNEL DE SOUTIEN – SERVICE DE LA GESTION DOCUMENTAIRE – AGENTE DE BUREAU, 
CLASSE PRINCIPALE - NOMINATION 

 
RÉSOLUTION 11-CE (2008-2009) 
Attendu le départ pour retraite de madame Micheline Barbary; 
 
Attendu les termes de l’article 7-1.11 de la convention collective du personnel de 
soutien; 
 
Attendu la recommandation du comité de sélection; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Dany Ouellet; 
 
QUE madame Francine Lalonde-Bergeron soit nommée agente de bureau, classe 
principale, à 35 hres/semaine, au Service de la gestion documentaire, effectif le 22 
septembre 2008. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

PERSONNEL DE SOUTIEN – PROJET DE RÈGLEMENT HORS COUR 

 
RÉSOLUTION 12-CE (2008-2009) 
 
Attendu les discussions entre la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées et le 
syndicat du personnel de soutien (STTCSCV-CSN) quant à une proposition de 
règlement hors cour des griefs suivants: 2010-0000036-5320 et 2010-0000860-5320; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire René Langelier ; 
 
QUE le Directeur général soit autorisé à signer l'entente intervenue entre les parties 
pour un règlement final des griefs 2010-0000036-5320 et 2010-0000860-5320. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
RÉSOLUTION 13-CE (2008-2009) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Jean-Marc Lavoie ; 
  
QUE la séance soit levée.   
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
 
La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 19 novembre 2008, à 18 heures, à la salle 
des commissaires située au 582, rue Maclaren est, à Gatineau. 
 
Il est 19 h 45. 
 
 
 
Marc Carrière,       Line Allaire 
Vice-président du comité exécutif     Secrétaire générale 
 
CE080916 


